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TUTORIEL AMELIPRO 
AVIS D'ARRÊT DE TRAVAIL EN TÉLÉCONSULTATION  

 
 

1- SE CONNECTER AU TÉLÉSERVICE AMELI PRO 

1. Rendez-vous dans amelipro / services patients / arrêt de travail 
/!\ Ce service n’est pas disponible dans les AAT intégrés dans les logiciels métier (AATi) 

 
2. Connectez-vous avec votre carte CPS 

3. Saisissez le  NIR de votre patiente (vous n’avez pas la carte vitale avec vous) : 

 
 

2- SAISIR LE MOTIF DE L’ARRÊT 

3 moyens de retrouver les motifs d’arrêts : 

 

BON À SAVOIR : motifs d’arrêt dans le cadre du COVID-19 
1° “COVID-19 diagnostique (ou présumé)” : patientes dont le diagnostic d’infection à Covid-19 a été 
posé cliniquement ou biologiquement ou pour lesquelles une suspicion d’infection existe 
 
2° “Personne à risque COVID-19” : patientes dont le confinement à domicile est recommandé : 
- femmes enceintes dans leur troisième trimestre de grossesse 
- patientes atteintes d’une pathologie listée par le Haut Conseil de la Santé Publique  1

1 Recommandation relatives à la prévention et  la prise en charge du Covid-19 chez les patients à risque de formes 
sévères  

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=775
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=775
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3- RENSEIGNER LA DURÉE DE L’ARRÊT 

Saisir les dates de début et de fin d’arrêt, puis valider :

 

 

4- TRANSMETTRE L’ARRÊT DE TRAVAIL 

CAS 1 : votre patiente est rattachée au régime général, MSA, RATP ou SNCF 

L’arrêt est transmis à l’Assurance Maladie et un exemplaire employeur est généré. 
Cliquer sur transmettre :  

 

CAS 2 : votre patiente est rattachée à un autre régime 

Vous imprimez l’avis d'arrêt de travail.  
Cliquer sur “imprimer sans transmettre” : 

 
 
Pour remettre l’exemplaire employeur à votre patiente : 

● Via l’outil de téléconsultation s’il permet la transmission de documents ; 
● Par mail, sachant que l’exemplaire employeur ne contient aucune donnée médicale. 

 
Une question ? Contactez le Conseiller Informatique et Service de la CPAM par vos canaux habituels 


